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DISTRICT ILLE 
ET 

VILAINE DE FOOTBALL

---------------------------------
26 AOUT 2023

ASSEMBLEE 
GENERALE
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Rapport d’activité 

Bilan financier  et budget prévisionnel

Intervention  de Mr le Maire de St Gilles

Rappel Textes règlementaires et vœux des clubs
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RAPPORT D’ACTIVITE
SAISON 2022 / 2023

VOIR RAPPORT ACTIVITE JOINT 



28/08/2021

Mieux que de longs discours je vous propose de voir en image un 
condensé de nos activités 

Une saison au District d’ILLE ET VILAINE de football: C’est Ca !
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OPERATION MINI BUTS



28/08/2021

Opération mini buts. 
La FFF (LFA) met en place un opération mini buts
- Objectif doter les plateaux FAER de mini buts

- Clubs de 10 à 50 licencié(e)s  U6 a U9 (H+F)  = 2 paires 
- Clubs de plus de 50 licencié(e)s  U6 a U9 (H+F) = 4 paires 
Bonus 
- Clubs de plus de 10 licenciées U10F U11F = 1 paire  

Cout de la paire estimée 300€ (Appel offre en cours)
Financement

- FFF = 50%
- Ligue / District 30% (En Bretagne ligue = 15% District = 15%)
- Clubs = 20%



28/08/2021

Le décompte des Licenciés par club nous donne la répartition ci dessous
Opération mini buts

Part club  montant 35700
Le district au vu du résultat 

comptable de la saison 
22/23 vous attribue cette 
somme sur votre compte 

club 
Ce qui vous permettra de 
commander les mini buts 
avec cette aide du district

Cette affectation apparait en 
charge exceptionnelle sur le 

budget de exercice 22/23   

La part District (26775) apparait en charge 
exceptionnelle 22/23 en tant que provision 

opération mini buts

Total part clubs et part district = 62475€



28/08/2021

Opération mini buts. 

- Des que l’opération sera lancée nous reprendrons contact avec 
vous 

- Commande via outil le corner vers Octobre novembre 
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RAPPEL 
REGLEMENTS



A La FMI : Attention délai transmission

D

C

B

E

F

Réforme Pyramides Nationales et Régionales

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1

Règle participation en jeunes – (Equipes supérieures)

Rappel Règle participation Vétérans

Discipline

Vœu FC FOUGERES
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LA FMI



Les correspondants Footclubs des clubs doivent vérifier le bon paramétrage 
des comptes de tous les utilisateurs FMI avant les premiers matchs :

. Profil

. Gestionnaire feuille de match Informatisée

Les mots de passe de l’ensemble des utilisateurs Footclubs sont réinitialisés 
en début de saison.

Chaque utilisateur FMI doit avoir vérifié la validité de son mot de passe avant 
la reprise des compétitions.

Désormais toutes les compétitions sont gérées dans le nouveau module 
donc il n’est plus nécessaire d’avoir deux comptes. 

FMI

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1



FMI

Antoine DURAND ADURAND



FMI

Pour toutes les compétitions cochez les cases suivantes



FMI

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1

Cocher la case ou les cases des 
équipes qu’il a en charge 



N’attendez pas le jour de la 
reprise.  

Vérifiez et préparez Vous

Vérifiez aussi vos tablettes  

FMI

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1



AUTRE POINT IMPORTANT LA TRANSMISSION DE LA  FMI

Elle doit être transmise dès la fin du match  
Avant de quitter le vestiaire !!

Ca évitera les remarques l’arbitre est parti sans clôturer la FMI. 
---

Au besoin si pas internet installé au stade 
Partage de connexion avec Téléphone possible.

---
Dernier délai 4H après la fin de la rencontre 

---
C’est désormais un point pris en compte au challenge sportivité

FMI

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1
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REGLES DE PARTICIPATION 



Dispositions spéciales concernant les joueurs ayant évolué en équipes supérieures Jeunes
La notion d’équipe supérieure doit s’entendre de l’équipe engagée dans une compétition de 
niveau
hiérarchique supérieur à laquelle un joueur peut participer sans avoir à justifier d’une 
autorisation médicale de sur classement »

Il appartient d’examiner successivement les 4 critères suivants :
- 1. la catégorie d’âge du joueur concerné
- 2. les catégories d’âge auxquels sont ouvertes les compétitions concernées
- 3. l’obligation ou non pour ce joueur de bénéficier d’un sur classement pour participer à ces
compétitions
- 4. le niveau hiérarchique des compétitions concernées

EXEMPLE :
Pour Un joueur U16 qui peut jouer dans une équipe U17 comme dans une équipe U16

- Equipe U17 R2 est supérieure à Equipe U17 D1
- Equipe U17 R1 est supérieure à Equipe U16 R2
- Equipe U16 R2 est supérieure à Equipe U17 D1
- Equipe U16 R1 est supérieure à Equipe U17 R2

REGLES DE PARTICIPATION

2 8 / 0 8 / 2 0 2 1



REGLE DE PARTICIPATION – EQUIPES INFERIEURES JEUNES

U16 R1

Un Licencié U15
Est autorisé a jouer en U15 et en U16 

sans sur-classement 

U15 D2

U16 D1

U15 R2

Pour Un licencié U15
------------------

L’équipe U16 R1 est supérieure a U15 R2
L’équipe U16 R1 est Supérieure a U16 D1
L’équipe U16 R1 est Supérieure a U15 D2
L’équipe U15 R2 est Supérieure a U16 D1
L’équipe U15 R2 est Supérieure a U15 D2
L’équipe U16 D1 est Supérieure a U15 D2

Donc si le samedi A Le licencié U15 a joué en 
U16 R1 

Le samedi B si cette équipe U16 R1 ne joue pas 
il ne peut pas descendre dans les équipes 

U15 R2 ni U16 D1 ni U15 D2 



REGLE DE PARTICIPATION – EQUIPES INFERIEURES JEUNES

U16 R1

Un Licencié U14 est autorisé a jouer
En U15 sans sur-classement 
En U16 en étant surclassé

U15 D2

U16 D1

U15 R2

Pour Un licencié U14
------------------

Donc si le samedi A, le licencié U14 a joué en 
U16 R1 en étant sur classé 

Il peut aller Jouer le samedi B dans toutes 
autres équipes ouvertes a sa catégorie âge 

(U14 et U15) si la U16 R1 ne joue pas 

Si Le samedi A il a joué en U15 R2 
Alors si la U15 R2 ne joue pas le samedi B il ne 

peut pas jouer en U14D1 ni  U15 D2
Par contre Il peut Jouer en U14 R2 

U14 R2 

U14 D1 



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE28/08/2021 22

DISCIPLINE



Comment 
Purger 

une sanction

28/08/2021DISCIPLINE

Vous avez un doute ?

Appelez nous..
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RAPPEL REGLEMENT CHALLENGE 
VETERANS - LOISIRS



MODIFICATION VETERANS LOISIRS

Challenge Vétérans - Loisirs
- Le Challenge Vétérans-Loisirs est ouvert:

- Licenciés Libres Vétérans 
- Licenciés Loisirs de plus de 30 ans
- Mixité Autorisée

Aucun Joueur Licencié libre Moins 35 ans n’est autorisé à participer 
Aucun Joueur Jouant en Championnat National, Régional ou D1 

Nota:
Le championnat VETERAN A 7 reste lui uniquement réservé aux Licenciés
VETERANS sans dérogation.

28/08/2021
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REFONTE PYRAMIDE 
COMPETITIONS NATIONALES

IMPACT SUR PYRAMIDE LIGUE/DISTRICT



REFORMES PYRAMIDES – A) NATIONALE28/08/2021

- Passage L2 à 18 clubs 
- Passage de 4 groupes à 3 groupes en  N2
- Passage de 12 groupes à 8 groupes en N3 

CIBLE 
ATTEINTE
2025/2026



REFORME des PYRAMIDES28/08/2021

Montées des ligues = 13 soit 1 par Ligue
Descentes en Ligue = 37 soit 3 ou 4 /Groupe de N3 

Ci contre l’impact de la réforme de la pyramide 
nationale par division, à l’issue de  la saison 

2023 / 2024

Un écart de 24 entre montées des ligues vers N3 et descentes de N3 vers Ligues.
- Moins 2 équipes pour Passage L2 a 18 
- Moins 8 équipes en N2 passage à 3 groupes 
- Moins 14 équipes en N3 passage de 11 à 10 groupes en 24/25. (8 groupes en 25/26)

Total = Moins 24 équipes  dans les compétitions nationales



REFORME PYRAMIDE LIGUE28/08/2021

3 descentes à minima de N3 
Attention Possibilité de 4 descentes !!

1 seule montée de R1

4 descentes par groupe
Attention Possibilité de 5 descentes !!

Si R1 excédentaire
2 montées de R2 sur les 6 groupes

3 descentes par groupe
8 montées sur les 12 groupes de R3

3 descentes par groupe = 36
26 montées des districts

D22 et D56 = 6 
D29 et D35 = 7



REFORME des PYRAMIDES28/08/2021



Les équipes ayant terminé à la 1° place de chaque poule de championnat (Uniquement
équipes classées 1°) seront classées : De 1 à 6 en Régional 2 et de 1 à 12 en Régional 3.
Les équipes éligibles à l’accession accèdent dans l’ordre du classement.
Ce classement est établi selon les critères ci-après :

a) Le nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et Retour qui ont opposé dans
chaque groupe l’équipe concernée avec les cinq autres équipes les mieux classées.

b) En cas d’égalité de points les clubs sont départagés selon les critères ci-dessous.
1. Priorité équipe 1 sur équipe 2
2. Différence entre les buts marqués et les buts concédés (y compris les buts

comptabilisés à la suite d’un forfait ou d’un match perdu par pénalité) lors des matchs
visés au point a) ci-dessus.

3. Plus grand nombre de buts marqués lors des matchs visés au point a) ci-dessus.
4. Le nombre de points obtenus dans sa poule complète de championnat au prorata du

nombre de matches joués

ART 12 - MINI-CHAMPIONNAT ACCESSION R2 Vers R1 et R3 vers R2



- REFORMES PYRAMIDES –
Cas de division Excédentaire ou Déficitaire ART 13.1

28/08/2021

- R1 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 8° départagés selon critères
de l’article 13.2

- R2 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 9° départagés selon critères
de l’article 13.2

- R3 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 9° départagés selon critères
de l’article 13.2

- R1 Déficitaire = Montées supplémentaires dans l’ordre du classement des équipes
classées 1° de R2 (règles de l’article 12 ci-dessus) et si besoin après repêchage art 13.2.

- R2 Déficitaire = Montées supplémentaires dans l’ordre du classement des équipes
classées 1° de R3 (règles de l’article 12 ci-dessus) et si besoin après repêchage art 13.2

- R3 déficitaire = Repêchage des meilleurs 10° puis ensuite des 11° de R3 départagés selon
les critères de l’article 13.2



CRITERES DE DEPARTAGE ART 13 .2 LBF 28/08/2021

 

POUR DETERMINER LES MEILLEURS  
d’une place quelconque au sein de groupes 

différents  

POUR DETERMINER LES MOINS BONS 
d’une place quelconque au sein de groupes 

différents 
1. Priorité équipe 1 puis 2. 1. Numéro équipe : 5 puis 4, puis 3. 
2. Plus grand nombre de points au classement final (Au 
prorata du nombre de matches joués) 

2. Le plus petit nombre de points au classement final 
(Au prorata du nombre de matches joués) 

3. Plus petit nombre de matches de suspensions (1) 
joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du 
nombre de matches) 

3. Plus grand nombre de matches de suspensions (1) 
joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du 
nombre de matches) 

4. Club ayant le plus grand nombre d’arbitres  4. Club ayant le moins d’arbitres. 
5. Club ayant le plus grand nombre d’éducateurs 
licenciés. 

5. Club ayant le moins d’éducateurs licenciés.  

6. Plus grand nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 
inclus) 

6. Plus petit nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 
inclus) 

7. Terrain : Club disposant d’un terrain classé en 
catégorie 1/2/3 ou 4 

7. Terrain : Club ne disposant pas de terrain classé 
en catégorie 1/2/3 ou 4 


		POUR DETERMINER LES MEILLEURS 

d’une place quelconque au sein de groupes différents 

		POUR DETERMINER LES MOINS BONS

d’une place quelconque au sein de groupes différents



		1. Priorité équipe 1 puis 2.

		1. Numéro équipe : 5 puis 4, puis 3.



		2. Plus grand nombre de points au classement final (Au prorata du nombre de matches joués)

		2. Le plus petit nombre de points au classement final (Au prorata du nombre de matches joués)



		3. Plus petit nombre de matches de suspensions (1) joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du nombre de matches)

		3. Plus grand nombre de matches de suspensions (1) joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du nombre de matches)



		4. Club ayant le plus grand nombre d’arbitres 

		4. Club ayant le moins d’arbitres.



		5. Club ayant le plus grand nombre d’éducateurs licenciés.

		5. Club ayant le moins d’éducateurs licenciés. 



		6. Plus grand nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 inclus)

		6. Plus petit nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 inclus)



		7. Terrain : Club disposant d’un terrain classé en catégorie 1/2/3 ou 4

		7. Terrain : Club ne disposant pas de terrain classé en catégorie 1/2/3 ou 4
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PYRAMIDE DISTRICT



PYRAMIDE DISTRICT 28/08/2021

Organisation du championnat SENIORS DISTRICT

D1 : Sans changement - 6 Groupes de 12
D2 : Sans changement - 9 Groupes de 12
D3 : Championnat en 2 phases.

1° phase Groupes de 10 – 8 Groupes de 10 + 1 groupe de 11= 91 équipes
2° Phase Groupes de 12 – 9 Groupes de 12 équipes= 108 équipes

D4 : Championnat en 2 phases.
1° phase Groupes de 10 – X Groupes de 10 = X équipes
2° Phase Groupes de 12 – X Groupes se 12 équipes = X équipes

Fin 1° Phase :
- Les derniers de D3 descendent en D4 Phase 2 soit 9 descentes
- Les 1° et 2° de D4 et éventuellement meilleurs 3° Accèdent en D3 Phase 2
- Soit 91 équipes – 9 = 82 équipes donc pour faire 108 = 26 accessions de D4



PYRAMIDE DISTRICT FIN DE SAISON  28/08/2021

Fin de championnat 23/24
Cette saison, nous sommes sur 4 Groupes en R3 nous pouvons donc avoir entre 8
et 12 descentes de R3 pour 7 montées maxi en Ligue.
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VŒU FC FOUGERES



VOEU FC FOUGERES

VŒU CLUB FC FOUGERES

Nous souhaitons formuler un vœu à examiner dans le cadre de l’Assemblée 
générale District 35

- Interdiction de jouer les matches championnat seniors le vendredi soir.

28/08/2021
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